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N° 154 - octobre-décembre 1996

Algérie, la fin de l ’unanimisme : débats 
et combats des années 80 et 90

Les auteurs des contribu tions 
rassem blées dans ce num éro de 
Maghreb-Machrek, dirigé par Fanny 
Colonna, entendent montrer, à travers 
l ’analyse d ’un large spectre de faits 
sociaux qui ont émaillé la vie du peuple 
algérien, en quoi ils procèdent d ’un 
dérèglement du système inhibiteur et de 
la tin de !’unanimisme.
De la mort de Boumedienne, en 1978, à 
celle Boudhief, en 1992, l ’h isto ire 
récente de l’Algérie fut mouvementée et 
chaotique. Replacée sur une longue 
durée, cette succession d ’événements 
montre bien que les bouleversements de 
ces dernières années sont 
l’aboutissement d’une invention sociale 
considérable qui s ’est m anifestée à 
partir du début des années 1980.
Ainsi en est-il de la question berbère 
dont l’évocation, longtemps évacuée, 
occupe le devant de la scène depuis le 
Printemps 1980, et qui devient par la 
suite un élém ent incontournable du 
débat sur l’identité algérienne. Le fait 
berbère est à la fois un conflit 
linguistique (A. Metref) et une question 
centrale renvoyant à la conception 
même de l’Etat et au rôle de la langue 
dans la construction  de l ’iden tité  
nationale (M. H. Benkheira)
C’est aussi durant cette période qu’un 
mouvement indépendant des femmes 
émergea en mettant en avant un discours 
revend ica tif sur les libertés 
dém ocratiques et sur les D roits de 
l’Homme, plaçant ainsi dès sa naissance 
la question féminine dans la perspective 
plus vaste d ’une nécessaire 
démocratisation du système politique 
algérien (B. Dennerlein).
Depuis la nouvelle Constitution de 1989 
et avec la multiplication des titres, la 
presse prend une piace importante dans 
le débat politique en A lgérie. Les 
journalistes sont aussi en première ligne 
pu isqu’ils sont une des cibles 
privilégiées des exécutants des groupes 
terroristes (A. Metref).
Tous ces événement font sens dès lors 
que leur analyse permet de donner une 
im age autre que les stéréotypes 
répandus sur la situation en Algérie - 
im age tronquée résu ltan t de 
l’insuffisance de savoir sur la société et 
sur un pouvoir politique opaque, et ce 
m algré l ’in fla tion  des écrits sur la 
question (F. Colonna).
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Lajustice ٠،، Maghreb

La Revue Maghrébine de Droit publie, 
dans son quatrième numéro, les actes du 
colloque, organisé en avril 1992 à 
Tunis, ayant pour thème «la justice au 
Maghreb».
La majeure partie des contributions, 
consacrées à l’Algérie, la Tunisie et au 
M aroc, m ettent l ’accent sur les 
défaillances des systèmes juridictionnels 
de ces trois pays et, notamment, sur la 
faib lesse du contrôle de la 
constitutionnalité des lois. N. Bemoussi 
dénonce le rôle essen tiellem ent 
consultatif des cours constitutionnelles 
maghrébines et le caractère étriqué de 
leur mode de saisine, privilégiant le 
pouvoir exécutif. M. Ghomari, évoquant 
la justice constitutionnelle au Maroc, 
considère que la com position de 
l ’institution chargée de rendre cette 
justice, ainsi que son activité, expliquent 
son conformisme et la docilité dont elle 
fait preuve à l ’égard du pouvoir 
politique. A. Benabdallah, quant à lui, 
s’interroge sur la pertinence de la loi du 
1^ juillet 1991, instituai des tribunaux 
administratifs au Maroc et introduisant, 
par la même, le système français de la 
dualité de juridictions.
Les réformes induites par l’adoption de 
la nouvelle constitution algérienne du 
23 février 1989, semblent susciter plus 
d’optimisme. D’une part, la loi portant 
statut de la magistrature con tre , pour la 
première fois, la gestion de la carrière 
des magistrats à un organe collégial 
indépendant de l ’adm inistration  et 
introduit la règle de l’inamovibilité pour 
les magistrats du siège après dix ans de 
carrière (G. M ekem cha). Le rôle 
primordial des professionnels du droit 
est, par ailleurs, clairement rappelé par 
A. ^oudahrain, dans un plaidoyer pour 
une éthique humaine et sociale de la 
justice. D’autre part, les réformes des 
codes de procédure civile et pénale, 
effectives depuis le mois d’août 1990, 
tendent à rapprocher la ju stice  du 
justiciable et à rétablir le lien entre les 
principes de procédure pénale et les 
d roits et libertés des citoyens (M. 
Kahloula).
N. M ezghani m ontre l’intérêt de la 
protection, par le droit d ’auteur, du 
patrimoine culturel des pays en voie de 
développement.
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N° 1 - décembre 1996

Europe et Méditerranée : Barcelone, un 
an après.

Quel regard porte-t-on sur sa propre 
nation et celle des autres, sur son statut 
d ’homme ou de femme selon que l ’on 
appartient à la rive sud ou nord de la 
Méditerranée ?
C ’est autour de cette thématique que 
s’articule l’ensemble des contributions 
de cette nouvelle publication  de 
!’U niversité  de la M éditerranée, 
installée à Rome. Par la densité des 
sujets abordés et la dimension de l’aire 
géographique embrassée (le pourtour 
méditerranéen pris dans une acception 
large), elle répond à sa volonté initiale : 
celle d’être une revue de politique et de 
culture méditerranéennes et d ’établir 
une passerelle permanente et un regard 
réciproque entre les deux rives de la 
Méditerranée. Il convient de noter au 
passage la très belle présentation de 
cette revue disponible, en outre, en trois 
langues (français, anglais, italien). 
Com me nom bre de publications 
actuelles, ce numéro succombe aux 
sirènes de l ’actualité et consacre un 
dossier spécial aux rela tions eu ro 
méditerranéennes. Un premier bilan de 
la Conférence de Barcelone est esquissé 
au travers de prismes aussi divers les 
uns les au tres (une rencontre avec 
Shimon Pérès et Ryad-el Koudary, un 
en tre tien  avec M anuel M arin et le 
regard de Moufeeh Shehab, président de 
l ’Université du Caire, sur les efforts 
effectués dans le sillage des rencontres 
depuis un an).
Néanmoins, du récit de voyage dans 
l ’après-guerre bosniaque à la 
transfiguration  arch itecturale  de 
Beyrouth depuis la fin du conflit libanais, 
en passant par un entretien avec Zeev 
Sternhell sur le courant des nouveaux 
historiens en Israël, les contributions 
mettent en exergue la crise identitaire 
dont semble souffrir la Méditerranée. 
Enfin, une place sign ificative est 
accordée à la culture en Méditerranée. 
A lbert Cosséry évoque les quartiers 
populaires du Caire et la mémoire 
é g y p t i e n n e  ; l e s  j o u r n é e s  
cinématographiques de Carthage et un 
entretien avec le cinéaste palestinien Elia 
Suleiman nous livrent de rares images 
du sud  ; enfin, une réflexion sur la 
musique méditerranéenne - située entre 
trad ition  et m odernité - clôture un 
numéro d’une grande richesse.
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N° 50 - mars 1997

Israël - Palestine : mots d ’accord et de 
désaccord

Ecouter parler les discours, d ’un bord 
et de l ’autre de la rive qui sépare  
l ’arabe de l ’hébreu, et pour cela  
dévoiler le double jeu des mots, car ils 
peuvent apporter avec eux aussi bien la 
paix que la guerre : tel est le credo dans 
lequel s ’inscrivent les auteurs des 
contributions de ce numéro de Mots.
Un accord de paix ou un traité  
in ternational n ’a q u ’une portée 
symbolique si l’interprétation qui en est 
faite par les différentes parties se révèle 
insuffisante pour créer un consensus ou 
une convergence de vues. Israéliens et 
Palestiniens en avaient fait la triste 
expérience avec les résolutions 242 et 
338 du Conseil de Sécurité des Nations 
Unies. Les textes d ’Oslo viennent 
aujourd’hui cruellem ent le rappeler. 
Ceux-ci, par l’ambivalence politique et 
le flou entourant certaines expressions, 
ne contribuent pas à établir des solutions 
clairement définies au Moyen-Orient 
(Q. Shomali). Les mots des déclarations 
ou des textes ne m anquent pas de 
susciter discussions et confrontations, le 
plus souvent internes à chaque partie 
(G.E Sarfati ; M. Nasr ; I. 
Greilsammer). Ainsi, en est-il de la 
«dém ocratie», qui recouvrera des 
acceptions différentes selon que l’on se 
place du côté des in te llectuels  de 
l’Université de Birzeit ou des partisans 
des groupes islamistes (R. Salam).
De précieuses chroniques 
lexicographiques revenant sur l’origine 
étym ologique, socio-idéologique, 
con tex tuelle  et cu ltu re lle  de mots 
comme «juif», «retour» ou «guerre 
sainte» viendront compléter ce numéro 
foisonnant.
Cette livraison a le grand mérite de 
montrer que, au delà des analyses d ’ 
«experts» ou de «spécialistes» de la 
question israélo-palestinienne, il est 
capital de revenir sur les termes des 
engagements et des «traités de paix», sur 
les mots d ’accord et de désaccord - et 
leurs effets et ambiguïtés intrinsèques, 
dans la mesure où ils constituent un 
prisme d’intelligibilité incontournable 
des événements de cette région.

■  B u l l e t in  d u  C e ntre  
M a r o c a in  de  C o n jo n c t u r e

N° 16 - janvier 1997

Investissement et nouveau contexte. 
Horizon 2005

Le profil de croissance de l ’économie 
marocaine obéit dans une large mesure 
aux m écanism es régissant les 
perform ances à long terme tels que 
décrits par les schém as explicatifs  
conventionnels. Partant de cette 
constatation et se situant d’emblée dans 
une perspective macro-économique, les 
contributions de ce numéro élèvent la 
réflexion à un niveau théorique, clarifiant 
ainsi les enjeux. Une synthèse sur 
l ’investissem ent des entreprises fait 
apparaître que le rythm e actuel - 
décroissant - de ce dernier est insuffisant 
pour soutenir une croissance forte et 
durable et pour maintenir la compétitivité 
de l ’industrie m arocaine. Mais la 
politique d’incitation dans ce domaine 
s’avère complexe à mettre en oeuvre du 
fait de la grande diversité des facteurs 
influençant l’investissement privé.
Le corps du dossier analyse la part de 
l ’investissem ent, ainsi que ses 
incidences, dans chacun des secteurs 
clés : industrie , habitat, énergie et 
mines, eau potable, télécommunications. 
Enfin, avant d ’ébaucher une analyse 
prospective à l’horizon 2005, occasion 
de mener une étude sur les potentialités 
de l’économie marocaine, les auteurs 
achèvent leur réflexion par une 
présentation des différentes sources de 
financement de l’investissement. 
L ’in térêt de ce numéro est double. 
D’une part, il offre un état des lieux très 
com plet de la situation  de 
l’investissement au Maroc aujourd’hui. 
D’autre part, les articles révèlent les 
défis - intérieurs et extérieurs - auxquels 
se trouve confrontée l ’économ ie 
m arocaine et soulèvent quelques 
in terrogations m ajeures. Com ment 
répartir plus équitablem ent les 
ressources d ’épargne longue entre 
secteur privé et secteur public ? 
Com m ent, dans le contexte de la 
libéralisa tion  et de la perspective 
d ’am arrage à !’Union Européenne, 
concilier les impératifs sociaux avec les 
exigences économ iques ? Une 
problématique générale - très actuelle au 
demeurant - apparaît en filigrane : la 
définition d ’une voie de libéralisation 
réaliste qui tienne compte des données 
socio-économ iques ainsi que de 
rév o lu tio n  des technologies et des 
contraintes de l’ouverture.

■  C a h ie r s  d u  GERES - 
S é r ie  G é o g r a ph iq u e

N° 13 - 1996

Les oasis tunisiennes. Aménagement 
hydro-agricole et développement en 
zone aride (A. Kassah).

Le développement des espaces sahariens 
soulève de nombreuses interrogations 
auxquelles il n’est possible de répondre 
que par une connaissance précise du 
m ilieu  et des hom m es. L ’oasis se 
p résen te com me un géo-systèm e  
complexe qui doit être abordé en termes 
à' in ter-re la tions m utuelles et 
dynamiques. La compréhension de son 
fonctionnem ent perm et d ’apprécier 
l’impact des mesures d ’aménagement 
p rises et la m anière dont elles 
rencontrent les pratiques paysannes. 
Cependant, au-delà de leur vocation 
agricole, les oasis constituent des bases 
hum aines stab les et é to ffées. La 
pluridimensionalité de ce territoire, sa 
structuration  urbaine, ainsi que les 
m odalités de son insertion  dans le 
milieu naturel et avec les autres espaces 
nationaux et internationaux (par le biais 
du tourisme et des cultures spéculatives 
de dattes degla) doivent être pris en 
considération par les opérations de 
développement afin de perm ettre un 
établissement humain durable.
Cette synthèse de nombreux travaux, y 
compris ceux résultant des recherches 
personnelles de l ’auteur, dresse un 
tableau descrip tif détaillé des oasis 
tun isiennes et des in terventions en 
matière d’aménagement hydro-agricole 
menées dans les zones arides. Celles-ci 
ont à concilier des objectifs hétérogènes, 
souvent con trad ic to ires, d ’ordre 
économ ique, social, po litique et 
s tratég ique. La réhab ilita tion  des 
anciennes oasis et la création  de 
nouvelles palmeraies, qui constituent les 
deux aspects de l ’in te rven tion  des 
pouvoirs publics dans l ’agriculture 
d ’oasis, n’ont pas encore produit tous 
les effe ts  bénéfiques qui étaien t 
attendus, du fait, d ’une part, de 
l ’insuffisance des moyens et, d’autre 
part, du maintien de rapports sociaux 
constituant un facteur de rigidité.
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■  R e v u e  In t e r n a t io n a l e  
DES S c ie n c e s  S o c ia l e s

N° 150, décembre 1996

Géographie : état des lieux . 
dimension environnementale

L ’avenir de l’environnement humain 
face aux risques écologiques - 
fluctuations des clim ats (V.M. 
Kotlyakov) ou catastrophes naturelles 
(S.L. Cutter) - font aujourd’hui l’objet 
de grandes controverses. Comment la 
discipline géographique organise-t-elle 
la connaissance de la planète-monde ? 
Quels regards analytiques les 
géographes ont-ils porté et portent-ils 
sur les relations com plexes que les 
sociétés humaines entretiennent avec 
leur environnem ent physique ? 
L’approche environnem entale de ce 
nouvel état des lieux de la RISS appelle 
l’attention sur la spécificité des études 
géographiques au sein des sciences 
sociales, à savoir la capacité de réfléchir 
sur le développement durable à partir de 
la prise en compte de deux notions : la 
dim ension spatio -tem porelle  des 
phénomènes sociaux et le «lieu» défini 
en term e d ’espaces structurés (P. 
Gould). Ce réveil d ’une conscience 
humaniste, qui a favorisé l’émergence 
des théories fondées sur l ’étude des 
processus spatiaux, se situe en rupture 
avec les p récédentes théories 
géographiques : théories spatiales 
descriptives, puis théories normatives, 
basées sur les m athém atiques et 
constru ites à partir de principes 
économiques (R.G. Golledge). Dans 
cette perpective de développem ent 
durable des pays du m onde, les 
systèmes d’information géographique 
sur lesquels sont constru ites les 
m éthodes de m odélisation spatiale, 
revêtent une importance fondamentale 
(V.S. Tikounov). Elles permettent, en 
particulier, d’étudier les transformations 
de la surface de la terre dues à l’activité 
hum aine, selon une h iérarch ie 
tem porelle : aux X IX èm e-XXèm e 
siècles, «la substitution de ressources 
non renouvelables aux ressources qui le 
sont», dans le domaine de l’énergie, 
exp liquerait l ’essor des sociétés 
industrielles, au Nord comme au Sud 
(N. Roberts). Encore faut-il s’interroger 
sur la pertinence des outils d’analyse du 
développement (dont la théorie de la 
croissance transmise) pour expliquer 
«l’essaimage» de l’industrialisation vers 
de nouveaux espaces (Réseau HOST, P. 
Byé, A. Mounier).

■  C o n fl u e n c e s  
M é d it e r r a n é e

N° 20, Hiver 1996-1997

Terrorismes et violence politique

Les auteurs en sciences sociales 
peuvent-ils traiter des terrorismes et de 
la violence politique sans tomber dans 
une condam nation m orale du 
phénomène et, de ce fait, peu porteuse 
du point de vue de l’analyse historique 
et sociologique ? Comment éviter les 
approches normatives, inspirées par 
notre adhésion commune aux idéaux 
dém ocratiques qui p riv ilég ien t 
désorm ais des chem ins d ’accès au 
politique fondés sur l ’exclusion de la 
violence  ? L ’une des principales 
d ifficu ltés d ’approche réside 
précisém ent dans l ’im possib ilité  
d ’arrêter une définition (du terrorisme) 
qui so it à la fo is  pertinen te  et 
opéra tionnelle  dès lors que cette  
appella tion  renvoie toujours à des 
connota tions très négatives  (J-P. 
Chagnollaud). M alheureusem ent, la 
plupart des contributions publiées dans 
ce numéro sont factuelles et descriptives 
et ne répondent pas véritablement aux 
questions posées ci-dessus, nous livrant 
une sorte de kaléidoscope des 
mouvements dits «terroristes» dans 
l’espace méditerranéen contemporain. 
Le tra item ent du thèm e em prunte 
davantage à la logique médiatique qu’à 
l’analyse socio-historique. Le lecteur 
trouvera néanmoins plusieurs articles de 
fond sur la crise algérienne (L. Addi), 
les contradictions de la stratégie du 
Hamas palestinien (W. Levitt), l’attitude 
des pays européens à l ’égard de la 
vindicte américaine contre les Etats dits 
«terroristes» (J-C. Ploquin) et surtout 
une étude fort détaillée sur l’histoire 
récente du terrorisme «noir» et «rouge» 
en Italie. Le dossier thém atique est 
complété par plusieurs entretiens avec 
Luis Martinez (chercheur au CERI) sur 
les d iffé ren ts types de guérilla  en 
Algérie, Xavier Raufer (spécialiste du 
terrorisme) sur la nécessité de relativiser 
la notion d’»États terroristes» et Jean- 
Paul Lévy (avocat de l’association SOS- 
attentats) qui identifie le terrorisme 
actuel à une forme de pensée totalitaire.

■  L e s C a h ie r s  d u  CFEY
N° 2, 1996

Ismà<=îl b. ^Alî AL-AKWAc, Les Hijra et 
les forteresses du savoir au Yémen

Véritable encyclopédie, l’ouvrage d’Al- 
A kw a، rassem ble les données 
disponibles sur les lieux du savoir au 
Yémen durant la période islamique. Le 
trava il présen té ici n ’est que la 
traduction française, par B. Marino, de 
l’introduction à cette oeuvre.
Le Yémen se singularise dans le monde 
musulman par l’apparition des hijra et 
des forteresses du savoir. Littéralement 
“migration”, les hijra se répandent dans 
les régions dominées par l’école zaydite 
qui sert l’implantation de l’imamat sur 
le plateau du Yémen depuis la fin du 
Xème siècle. Les habitants procurent 
assistance aux savants qui viennent 
s’installer auprès de leur village. Petit à 
petit, le lieu dev ien t propre aux 
personnes en quête du savoir. D ’oii 
l ’appellation hijra. Les forteresses du 
savoir s’érigent, quant à elles, dans les 
régions chaféïtes et hanéfites. Si l’on 
excepte la dimension politique liée à 
l ’imamat qui les distingue des hijra, 
elles sont, comme celles-ci, destinées à 
la diffusion du savoir. Dans toutes ces 
institutions, les savants profitent de la 
p ro tec tion  des tribus qui leur 
garantissent les conditions nécessaires à 
la d iffusion  du savoir. Des règles 
coutum ières précisent les droits des 
savants sur les tribus qui les protègent 
ainsi que leurs devoirs envers elles. 
Exonérés du fisc, les savants bénéficient 
des largesses dues à la générosité des 
tribus, des v illages, des personnes 
privées et, parfois, du représentant du 
Trésor public. En échange, ils diffusent 
le savoir islam ique, prononcent les 
fatwa, gèrent les litiges entre les tribus. 
Par leur fonction  d ’arb itre , ils 
ressemblent aux familles maraboutiques 
et aux chorfa que l ’on rencontre au 
Maghreb, particulièrement à partir du 
XVème siècle.
C’est en s’imposant aux pouvoirs qui 
s ’exercen t sur le Yém en, ou en 
composant avec eux, que ces institutions 
ont pu subsister. Leur existence ne 
s’explique que dans le contexte d’une 
société  segm entée et faib lem ent 
cen tra lisée . E lles pâtissen t de la 
rép ression  en période de fort 
gouvernem ent com me sous la 
domination ottomane. Leur disparition 
en est une conséquence directe.
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